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Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables est l’expression d’un 
projet de territoire, s’inspirant des préoccupations d’ordre social, économique 
et environnemental. 

 Il exprime la vision stratégique du développement communal 
 

 Il définit les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme 
concernant : 

- l’habitat et le développement urbain 
- l’équipement commercial et le développement économique 
- les transports et les déplacements et le développement des 

communications numériques 
- les espaces naturels, agricoles et forestiers et de préservation ou de 

remise en état des continuités écologiques 
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Le PADD de la commune de Belgentier peut s’exprimer au travers de 3 grandes orientations : 
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Territoire de reliefs boisés entaillés par la vallée du Gapeau, Belgentier se distingue par la qualité de 

ses grands paysages et la richesse de ses patrimoines naturels qui a justifié de nombreuses 

mesures d’inventaires et de protection. 

 

La trame verte et bleue est omniprésente, et les fonctionnalités écologiques identifiées sur le 

territoire sont essentiellement constituées par : 

- le Gapeau et l’important réseau de cours d’eau qui creuses les vallons, 

- les massifs boisés, qui forment un écrin autour du village de Belgentier et des vallées,  

- les espaces agricoles de fonds de vallées et d’interface avec les espaces boisés. 
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Le village de Belgentier est coupé par la RD 554 qui supporte un trafic important de desserte locale et de 

passage. Malgré cette rupture, le centre-village reste un lieu de vie grâce notamment à la qualité des 

commerces, services et équipements qu’il regroupe.  

Avant même que la voie de contournement par l’Est ne soit réalisée, les choix d’aménagement pourront 

avoir pour objectif de : 

- sécuriser sa traversée et réduire les nuisances générées par le trafic, 

- renforcer la centralité et le dynamisme du centre-village, 

- améliorer la desserte des hameaux de façon à mieux les connecter au centre-village. 
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Le cadre paysager de la commune et sa desserte par la RD 554 qui la rapproche des bassins d’emplois de 

l’agglomération toulonnaise et de Hyères notamment en font une commune résidentielle attractive. Au cours 

des 4 dernières décennies, la population a ainsi été multipliée par plus de 4 et l’urbanisation s’est étendue 

dans les vallons, grignotant progressivement les espaces agricoles. 

Elus et habitants souhaitent conserver l’identité villageoise et rurale de la commune, ce qui implique un 

ralentissement de la croissance démographique. 
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Rappel de la consommation d’espace entre 2003 et 2014 : 
La consommation foncière a été de 6,57 ha pour environ 200 logements : 
- 51% ont été prélevés sur les espaces agricoles et naturels 
- 49%  de la surface consommée est issus d’espaces urbanisés (divisions de parcelles bâties, parcelles enclavées…) 
Cette consommation est relativement faible du fait de l’aménagement de la ZAC de la Muscatelle (130 logements).  

 
Rappel des capacités d’accueil résiduelles du PLU de 2006 : 
L’analyse des potentialités du PLU de 2006 au regard des règles d’urbanisme et de l’occupation effective du sol, a permis 
d’estimer son enveloppe constructible à une cinquantaine d’hectares, permettant l’accueil de plus de 700 logements , 
compte tenu notamment de la suppression des surfaces minimales de terrain et du coefficient d’occupation du Sol. 
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Les objectifs quantitatifs : une moindre consommation d’espace et des capacités d’accueil adaptées 

Les objectifs de modération de la consommation d’espace résultent des choix retenus en matière de croissance 

démographique et de l’estimation des besoins en logements qui en découle : ainsi, la production d’une centaine de 

logements contribuant à une croissance démographique maîtrisée nécessitera environ 8 ha.  

 

La révision du PLU s’accompagne ainsi d’une réduction sensible : 

- des surfaces constructibles disponibles pour l’habitat, passant de 50 ha à 11,5 ha, y compris le phénomène de 

rétention foncière, 

- de la surface moyenne par logement, passant de 1 600 m² selon les règles du PLU de 2006, à 900 m² selon les 

choix retenus dans le présent PLU (collectif, groupé et individuel confondu). 

 

 

Les objectifs qualitatifs : un coup d’arrêt à l’étalement urbain 

Les choix retenus en termes de localisation reposent sur : 

- le recentrage de l’accueil des nouvelles constructions dans le village en optimisant l’aménagement des espaces 

libres (élaboration d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation recherchant à recréer la compacité 

du centre-village, suppression du COS, etc) ; 

- la définition de limites urbaines claires pour les hameaux où l’accueil des nouvelles constructions se réalisera 

par comblement des dents creuses. 
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